
 Formation des membres des Formations spécialisées 
des Comités sociaux territoriaux - mandat renouvelé 

Code : SXS25

Objectif de formation 
- analyser sa pratique dans l’exercice de ses missions,
- actualiser ses connaissances.

Contenu 
- analyse comparée des réussites et freins dans l’exercice des missions de membre de FSC
ou CST,
- mise à jour des connaissances sur les évolutions juridiques, organisationnelles, techniques
et humaines de la fonction publique territoriale,
- mise à jour des connaissances en matière de santé, sécurité et conditions de travail,
- recherche de pistes l'amélioration des actions de la Formations Spécialisées ou du Comité
Social territorial au sein de sa collectivité.

Prérequis  
Avoir déjà été élu membre d'un CHSCT ou CT et membre de la formation spécialisée des 
comités sociaux territoriaux au 1er janvier 2023 (mandat renouvelé)  

Public 
Membres des CHSCT ou des Comités Techniques (titulaires et suppléants) en renouvellement 
de mandat dans un Comité Social Territorial (en l'absence de formation spécialisée) ou une Fo
rmation Spécialisée. 

Méthodes pédagogiques : / 

Durée :  
3 jours en présentiel 


